








- que ces travaux et aménagements  n’entraînent aucune expropriation et que le SMABI, en tant que
maître d’ouvrage, ne prévoit pas de demander une participation financière aux personnes intéressées
par ces travaux ;

- que ces travaux et aménagements répondent de ce fait aux conditions définies à l’article L.151-37 du
code rural et de la pêche, les dispensant d’enquête publique pour leur déclaration d’intérêt général ;

- que les travaux de rétablissement de la continuité écologique au droit du site de ce moulin et les
travaux et aménagements qui sont décrits dans le dossier susvisé vont entraîner une modification des
caractéristiques du bras et du canal du Rouloir et des ouvrages hydrauliques encore existants ;

- que les mesures décrites dans les dossiers de déclaration et de demande de déclaration d’intérêt
général  susvisés  sont  de  nature  à  prévenir  les  nuisances  et  réduire  les  impacts  hydrauliques  et
environnementaux du projet sur le milieu aquatique ;

-  qu’il  convient  en  conséquence  d’encadrer  ces  travaux  et  aménagements  par  des  prescriptions
appropriées, y compris durant la phase de chantier, afin de garantir qu’aucune atteinte ne puisse être
portée aux intérêts protégés qui sont mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement du fait
de  cette  remise  en  état  du  site,  en  particulier  au  I-7°  relatif  au  rétablissement  de  la  continuité
écologique, et conformément aux dispositions de l'article L.181-23 de ce code ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de l’Eure ;

A R R Ê T E

TITRE I – GÉNÉRALITES

Article premier –  Bénéficiaire

Le présent arrêté est établi au bénéfice du Logement Familial de l’Eure (LFE) société anonyme de HLM à
conseil d'administration représentée par son directeur général - SIREN 683650345, tenant siège 4, rue St
Pierre CS 70587 – 27000 Evreux en tant que propriétaire du moulin de Glisolles dit ? du château A sur la
rivière Rouloir sur la commune de Glisolles, qui sera dénommé le ? bénéficiaire A dans le présent arrêté.

Les  travaux autorisés  par  le  présent  arrêté seront  réalisés  sous  la  responsabilité  du  syndicat  mixte
d’aménagement du bassin de l’Iton (SMABI) représentée par son  président - SIRET 20008725200017,
tenant siège à l’hôtel d’agglomération d’Evreux Portes de Normandie au 9 rue Voltaire 27000 à Evreux.

Le service police de l’eau, désigné SPE27 dans le présent arrêté, est  la  Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure,  Service Eau Biodiversité Forêt/ Pôle territorial de l’eau, 1 Avenue du
Maréchal Foch - CS 42 018 - 27 020 ÉVREUX Cedex.
Tél : 02 32 29 62 03 
Mél : ddtm-sebf-pte@eure.gouv.fr
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Article 1  7   - Sanctions encourues

En cas, notamment, de non-respect des prescriptions prévues au présent arrêté, le bénéficiaire et le
SMABI peuvent faire l’objet :

-  de  contrôles  administratifs  dans  les  conditions  des  articles  L.171-3  à  L.171-5  du  code  de
l'environnement (CE) et passible des sanctions administratives prévues aux articles L.171-6 à L.171-11 CE ;

- de sanctions pénales prévues par les articles L.216-6 (rejets polluants), L216-13 et L.173-1 et suivants du
même code en cas d’infractions constatées dans les conditions des articles L.172-4 à 16 CE.

A  rticle     18   - Délais et voies de recours

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 CE peuvent être déférées à la juridiction
administrative : 

- par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur
a été notifiée ;

- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
◦ L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
◦ La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si  l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus. 

Le tribunal  administratif  peut être saisi  par l'application Télérecours citoyens,  accessible par le site
www.telerecours.fr.

Article 1  9   - Publicité et informations des tiers

Le  présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l’Eure  et  est
consultable  pendant une durée minimale  de 4  mois  sur  le  site  internet de la  préfecture de  l’Eure
(http://www.eure.gouv.fr  )  .

Il sera également  affiché en mairie de Glisolles pour une durée minimale d’un mois et pourra y être
consulté. 

Une attestation de l’accomplissement de cette formalité sera dressée par le maire concerné et envoyée
au préfet.

Il sera affiché par le SMABI en permanence de façon visible par le public sur le site du chantier jusqu’à
accomplissement des travaux. 
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